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      Procès-verbal 1/2018 2019 

Procès-Verbal du Bureau de Ligue – Vendredi 12 Octobre 2018 à 18 h 30 

 

Présents: Jean Jacques BRION, Marie FRANCISCO, Jacques MAUPU, André QUIGNON, Bruno SIMON, Chantal 

HARDOUIN, Thomas VALLEE          

             

Excusés : Thierry QUETARD, Michel CASY  

* 1) Information du Président 

Document sur le site de la Ligue. 

Avant de commencer la réunion, André QUIGNON, annonce la naissance des jumelles de Romain BARDIN, Rose et 

Léonore. Un mail sera envoyé à tous pour participer à un cadeau collectif. Cependant le point 3 est inversé avec le point 

2 et le Président demande à Bruno SIMON de se retirer.  

* 3) A.G. 2018 – Travail supplémentaire de l’Agent de Développement 

En effet pour cette assemblée générale et les festivités du 50
ème

 anniversaire Romain BARDIN a accompli un travail de 

recherche et de préparation qui ne rentrait pas dans la cadre de ses missions, Bruno SIMON également. Aussi pour 

récompenser  Romain BARDIN 1000 € bruts lui seront attribués, à en déterminer les modalités tout comme pour Bruno 

SIMON à qui il lui est demandé de faire à la Ligue une facture de 1000 €. Proposition adoptée à l’unanimité. 

* 2) Rémunérations des Techniciens et du CTN 

André QUIGNON fait l’historique d’un dossier lourd, celui de Nicolas METAIREAU. Il est fait écho des différents 

échanges, nombreuses réunions et mails, incompris de l’ensemble des membres présents surpris des propos tenus. Son 

changement de statut n’est pas sans le pénaliser, mais s’il est fait référence à la réunion du 25 août dernier, force est de 

constater que cette négociation difficile doit évoluer dans le bon sens pour le bien de tous et du tennis de table régional. 

Il est rappelé ici les rémunérations des techniciens et l’impact de ce complément. Aussi après débat, il sera proposé une 

prime de 1000 € à Nicolas METAIREAU et voté une grille dégressive sur 6 ans à partir du 1° septembre pour le bulletin 

de versement mensuel équivalent à cette compensation de rémunération soit 625 € par mois, la première année, puis 

475€, 425€, 375€, 325€ et 325€. André QUIGNON doit le rencontrer pour lui faire la proposition et lui demander sa 

lettre de démission compte tenu de son changement de poste et d’employeur. D’autres réunions sont prévues pour 

finaliser cette transaction et sa lettre de mission. 

Jacques MAUPU recadre ce dossier pour le finaliser. Par rapport à celui d’Hugo BERGER et globalement de tous les 

contrats, les bulletins de paie avant envoi aux salariés seront validés par Marie FRANCISCO. 

Pour Nicolas GAUDELAS l’avenant du contrat de travail sera travaillé avec Marie FRANCISCO et Chantal 

HARDOUIN. Suite aux remarques de Thierry QUETARD il faudra étudier les périodes de temps travaillé pour rester 

dans la légalité et éviter tous les risques. Ensuite il sera co-signé par les deux parties.  
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Pour le contrat d’Hugo BERGER, il faudra veiller attentivement à sa rédaction et à sa mise en place avec de nouvelles 

missions. Il faut faire attention aux échéances et la suppression du CNDS n’est pas sans être préoccupante car il 

conditionne le financement et le poste. André QUIGNON et Romain BARDIN doivent prendre contact avec le CROS 

pour un co-financement CAP’Asso et la DRJS pour un CNDS emploi pour le CDI qui devrait débuter en janvier en 

faisant suite au CDD qui a commencé le 1° septembre.   

Romain BARDIN, suite à sa nouvelle situation familiale, a envoyé plusieurs courriers à André QUIGNON pour un 

aménagement de son temps de travail et des missions qui pourraient être modifiées au départ de Martine TRIPIAU. 

Deux demandes ont été formulées : 

Travail à temps partiel à 80 % le jeudi et une journée de télé travail le mercredi. La réglementation sera étudiée comme 

la mise en place de ces deux possibilités après que l’unanimité des présents ait donné un avis favorable. 

* 4) Achats mutualisés et véhicules LCVL 

Pour les achats mutualisés il n’y aura pas de nouvelle demande à la Région avant l’automne 2019. Pour les véhicules 

André QUIGNON qui a fait le tour des concessionnaires nous fait part des différents devis. Il faut maintenant se 

rapprocher de la Région pour monter le dossier pour la fin de l’année. Les deux véhicules sélectionnés sont un 9 places 

Renault et un véhicule propre 7 places. 

* 5) Formation et équipement des arbitres (chemisettes, jetons, trousses) 

Jean Paul CHILON a fait fabriquer le jeton et le polo. Ils ont été distribués durant  notre assemblée générale. Il a été 

souhaité que les arbitres soient équipés d’une trousse d’arbitrage. Elles seront intégrées aux prix de la formation pour la 

saison prochaine soit 2019/2020, car les premières sont programmées et la communication a été lancée auprès des clubs. 

Pour faire suite à différentes négociations et devis reçus, elles seront prises chez Wack Sport et assemblées par nos soins 

pour en limiter le coût. 

Jean Paul CHILON avait également souhaité que le coût des formations soit revu le cas échéant. Après avoir fait un tour 

des ligues qui incluent ou pas le repas il est décidé de ne rien augmenter pour ne pas décourager les futurs candidats 

même si nous ne sommes pas dans les plus onéreux. Ainsi il reste fixé à : 

AR : 25€, JA1 : 30€, JA2 et JA3 : 60€. 

*6) Questions diverses 

Licences traditionnelles des dialysés :  

Actuellement la participation de la  Ligue est de 100€. Nous sommes dans l’attente de la signature de la convention avec 

Harmonie Mutuelle et compte tenu d’une certaine incertitude elle est portée à 50€. 

Dates des prochaines réunions du conseil de Ligue  et bureau de Ligue : 

10/11/2018 2ème conseil de Ligue 

09/02/2019 3ème conseil de Ligue 

11/05/2019 4ème conseil de Ligue 

24/08/2019 1
er
 conseil de Ligue saison 2019/2020(dans l’Indre-Issoudun ?) 
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06/12/2018 2ème Bureau de Ligue 

13/06/2019 3ème Bureau de Ligue 

Licence et Mutation David MONTEIRO (4S TOURS) :  

Suite à une certaine confusion, le club doit faire une demande de mutation cette saison alors qu’il est déjà licencié en 

promotionnelle depuis le printemps dernier. Le club ne peut plus le faire car la procédure le bloque. Le bureau donne 

son accord à l’unanimité et le Secrétariat fera le nécessaire en lien avec le FFTT pour la mutation et la modification de 

la licence promotionnelle en licence traditionnelle.  

Championnat par équipes :  

Thierry QUETARD a adressé un courrier qui attire l’attention des élus sur le niveau du championnat régional. Jean 

Jacques BRION précise qu’il fera une réponse Personnalisée et Circonstanciée à Thierry QUETARD. Par ailleurs, le 

courrier en cause sera " évoqué " lors d'une prochaine Commission Sportive Régionale. 

Candidatures Manifestations Européennes en 2022 : 

A ce jour aucune réponse précise n’a été donnée par la FFTT à nos demandes qui concernent le Top 10 jeunes et les 

Championnats d’Europe Jeunes, alors que le dossier a été transmis en Mai. 

Téléphone LIGUE : 

Celui d’André QUIGNON a été supprimé. 

Ligne INTERNET au siège : 

Le fonctionnement est loin de donner toutes satisfactions. Nous avons enfin obtenu un numéro de dossier pour 

bénéficier d’une ligne professionnelle. Le dossier semble avancer. 

Journée insertion : 

La journée pénitentiaire est programmée  le 08/11/2018 à BOURGES. La ligue va, dans un premier temps, se substituer 

à la Fédération pour assurer toute la logistique (hébergement et repas). Plusieurs établissements sont attendus. Ils seront 

hébergés au CREPS et les compétitions auront lieu au CJM BOURGES à TURLY. La commande Butterfly a été 

annulée et les  polos seront offerts par CHERRIER. Nous ferons les avances du règlement  des repas et offriront toutes 

les récompenses. La Ligue avait déposé un dossier CNDS. 

 

Fin de la réunion à 20h35. 


